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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture de spécimens d’espèces animales
protégées accordée au Département de la Gironde dans le cadre des travaux de réhabilitation

d’une passerelle sur le cours d’eau du Beaupommé, à Saint-Pierre-d’Aurillac (33)

Réf. DBEC : n° 069/2022

La Préfète de la Gironde
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 171-1 et suivants, L.411-1, L. 411-2 et L. 415-3
et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles les dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place,

VU l’arrêté du 8 janvier  2021 fixant  la  liste  des amphibiens et  des reptiles représentés sur  le territoire
métropolitain, protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté n° 33-2019-04-16-008 du 16 avril 2019 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 33-2022-03-02-00004 du 2 mars 2022 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine – Département de la Gironde,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces,  formulée et déposée par M. Camel
MAHDJOUB, Directeur des Infrastructures au Conseil Départemental de la Gironde, en date du 24 juin
2022,

CONSIDÉRANT  que,  conformément  à  l’article  L.  411-2 du code de l’environnement,  il  n'existe  pas  d'autre
solution alternative satisfaisante aux opérations envisagées,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation est réalisée
dans  « l’intérêt  de  la  protection  de  la  faune  sauvage  et  de  la  conservation  des  habitats
naturels »,

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/6

DREAL Nouvelle Aquitaine - 33-2022-07-20-00006 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture de spécimens d’espèces animales
protégées accordée au Département de la Gironde dans le cadre des travaux de réhabilitation d’une passerelle sur le cours d’eau du
Beaupommé, à Saint-Pierre-d’Aurillac (33)

95



CONSIDÉRANT que, conformément à l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites
dans lesquelles les dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales
protégées peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations,  la capture est
suivie  d'un relâcher immédiat  sur  place et  les opérations sont  conduites pour  permettre  le
sauvetage des individus présents dans l’emprise du chantier de réhabilitation de la passerelle,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la
demande dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet
n’est pas soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement,

CONSIDÉRANT que les opérations de capture se limitent à ce qui est nécessaire pour permettre le sauvetage
des individus présents dans l’emprise du chantier de réhabilitation de la passerelle, 

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1

Le Département de la Gironde – Esplanade Charles-de-Gaulle – 33074 BORDEAUX CEDEX, est autorisé à
déroger à l’interdiction de capturer  et relâcher sur  les sites identifiés en figures 1 et  2, des spécimens  des
espèces protégées suivantes :

Amphibiens

Alyte accoucheur Alytes obstetricans,

Crapaud calamite Epidalea calamita,

Crapaud épineux Bufo spinosus,

Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus,

Rainette méridionale Hyla meridionalis,

Triton palmé Lissotriton helveticus,

Complexe des grenouilles vertes Pelophylax sp.

Reptiles

Lézard des murailles Podarcis muralis,

Couleuvre verte et jaune Hierophis viridiflavus,

Lézard à deux raies Lacerta bilineata,

Couleuvre helvétique Natrix helvetica.

Les bénéficiaires de la dérogation sont Mesdames Sarah Rubiero et Anaïs Bataille et Monsieur Hugo Berteloot,
écologues du bureau d’études Améten pour le compte du Département de la Gironde.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif recherché.
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Figure 1 : localisation de l’emprise projet site de capture (pointillés rouge)

Figure 2 : localisation des habitats favorables de relâcher situés hors emprise projet
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ARTICLE 2

Cette dérogation est accordée aux fins de sauvegarde des spécimens d’amphibiens et de reptiles présents dans
l’emprise du chantier de la passerelle franchissant le cours d’eau du Beaupommé sur la commune de Saint-
Pierre-d’Aurillac (33).

ARTICLE 3

Les modalités des opérations autorisées à l'article 1 sont les suivantes.

En cas de présence à l’intérieur de l’emprise du chantier (cf.  figure 1),  les spécimens d’espèces protégées
mentionnées à l’article 1 du présent arrêté sont  capturés à l’aide de filets  /  épuisettes,  puis entreposés de
manière temporaire (durée inférieure à 1/2 heure, dans des conditions jugées optimales pour l’espèce) dans un
seau et relâchés dans un habitat favorable à l’espèce à proximité immédiate du site (milieux forestiers, fossés),
hors emprise chantier.

Un protocole de désinfection des intervenants, du matériel et des équipements employés est mis en œuvre par
les opérateurs, afin d’éviter toute propagation d’éléments pathogènes, conformément au protocole d'hygiène de
la Société Herpétologique de France.

Les espèces non indigènes sont détruites.

ARTICLE 4

Les captures sont autorisées jusqu’au 31 octobre 2022, sur la commune de Saint-Pierre-d’Aurillac.

ARTICLE 5

Un bilan détaillé des opérations et une analyse des données sont établis et transmis à la Direction Régionale de
l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine.

En particulier, le compte-rendu doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

- la date des opérations de capture et relâcher (au jour),

-  le  nom scientifique,  le  nom français  et  l’identifiant  unique de l’espèce  capturée  selon  le  référentiel
taxonomique TAXREF du Muséum National d'Histoire Naturelle, y compris pour les espèces non ciblées,
capturées accidentellement,

- la localisation la plus précise possible (point GPS) du site de sauvetage et de la station de relâcher et
leur report cartographique sur un fond IGN au 1/25000e,

- l’auteur de l’observation,

- les effectifs de l’espèce capturée dans l’emprise projet,

- tout autre champ descriptif des différentes stations (photographies, surface...),

- d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis à la DREAL Nouvelle-Aquitaine avant le 31 décembre 2022.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’inventaire du Patrimoine naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via le pôle SINP régional habilité pour la faune (FaunA), les données brutes de biodiversité
récoltées  lors  des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-
aquitaine.  developpement-durable.gouv.fr/  ).
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ARTICLE   6  

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre,  la présente dérogation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui  pourraient  être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE   7  

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 8

Les agents chargés de la police de la nature, en particulier les agents de la DREAL et du service départemental
de l'OFB peuvent, à tout moment, dans les conditions fixées par le code de l’environnement, procéder à des
contrôles inopinés, sur place et sur pièce. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle
de la bonne exécution du présent arrêté. 

La présente décision est présentée lors de toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect  du présent arrêté est  soumis aux sanctions définies aux articles  aux sanctions définies aux
articles L. 171-1 et suivants et L. 415-1 et suivants du code de l’environnement.

ARTICLE 9

La présente décision peut faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par courrier) ou
via le site télé-recours (www.telerecours.fr);

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de la Préfète de la Gironde. Dans ce cas,
la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue
du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable – peut faire l’objet, avec
la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARTICLE 10

Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Gironde  et  la Directrice Régionale de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution  du présent  arrêté  qui  est publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de la  Gironde  et  notifié  au
bénéficiaire, et dont une copie est transmise pour information à :

- Monsieur le chef de service départemental de l'Office Français pour la Biodiversité de la Gironde,

- Monsieur le Directeur Régional de l’Office Français pour la Biodiversité,

- Monsieur le Directeur de FAUNA.

Bordeaux, le 20 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
pour la directrice régionale et

par subdélégation
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capture ou enlèvement de spécimens d’espèces
animales protégées pour l’inventaire de papillons des zones humides, dans le cadre

de la gestion de sites Natura 2000

Conservatoire des Espaces Naturels de Nouvelle-Aquitaine

La Préfète de la Gironde
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

Le Préfet de la Charente-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

La Préfète de la Charente
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Réf. DBEC : n° 068/2022

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 171-8, L. 411-1, L. 411-2, L. 415-1 à L. 415-6 et
R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié  fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles les dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place,

VU l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2018  nommant  Alice-Anne  MEDARD,  directrice  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté  n°  33-2019-04-16-008 du 16 avril  2019 donnant délégation de signature à  Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n°  17-2021-04-07-00002 du  7 avril  2021 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté  n°  16-2020-08-24-028  du 24  août  2020 donnant  délégation de  signature  à  Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/5
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VU la  demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par  le Conservatoire  des
Espaces Naturels de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 février 2022,

CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.  411-2 du code  de l’environnement,  il  n'existe  pas  d'autre
solution alternative satisfaisante au projet ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement,  le projet est réalisé dans
« l’intérêt  de  la  protection  de  la  faune  et  de  la  flore  sauvages  et  de  la  conservation  des  habitats
naturels » ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande dans
leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT que, conformément à  l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites
dans lesquelles les dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d’un relâcher immédiat sur place, la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place et les opérations
sont conduites pour la réalisation d'inventaires de populations d'espèces sauvages dans le cadre de
l'évaluation préalable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d'ouvrages et
d'aménagements ;

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est pas
soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement ;

SUR PROPOSITION des Secrétaires généraux des Préfectures,

ARRÊTENT

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Cette dérogation est accordée  en vue de l’amélioration des connaissances des papillons des zones humides,
afin d’améliorer leur prise en compte dans la gestion des 16 sites Natura 2000 suivants :
FR5402008 « Haute Vallée de la Seugne en amont de Pons et affluents »

FR5400437 « Les Landes de Montendre »

FR5400422 « Landes de Touvérac Saint-Vallier »

FR7200682 « Palus de Saint-Loubès »

FR7200689 « Vallées de la Saye et du Meudon »

FR7200705 « Carrières souterraines de Villegouge »

FR7200803 « Réseau hydrographique du Gestas »

FR7200690 « Réseau hydrographique de l'Engranne »

FR5400473 « Vallée de l’Antenne »

FR5400413 « Vallées calcaires péri-angoumoisines »

FR5400438 « Marais et falaises des coteaux de Gironde »

FR5402009 « Vallée de la Charente entre Angoulême et Cognac »

FR5400472 « Moyenne vallée de la Charente et Seugnes et Coran »

FR5400417 « Vallée du Né et ses principaux affluents »

FR5400429 « Marais de Rochefort »
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FR5400430 « Vallée de la Charente (Basse vallée) »

Les bénéficiaires de la dérogation sont :
Pascal TARTARY CEN NA

Pierre-Yves GOURVIL CEN NA

Olivier ROQUES CEN NA

Mathieu DORFIAC Charente Nature

Davis SUAREZ Charente Nature

Céline PAGOT Charente Nature

David NEAU Charente Nature

Mélissa GOEPFERT Charente Nature

Pierre RIGOU LPO

Eric BRUGEL LPO

François LEGER MTDA

Julien MORGNIEUX MTDA

Giovanni SANDER MTDA

Pauline GILLAIZEAU SMER E2M

Barbara MONNEREAU SYMBAS

Ils peuvent être accompagnés de stagiaires, sous leur responsabilité.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Les bénéficiaires sont autorisées à capturer et à relâcher sur place, sur les territoires précités, des spécimens
des espèces protégées d'insectes :

• Azuré de la sanguisorbe, Phengaris teleius

• Cuivré des marais, Lycaena dispar

• Damier de la succise, Euphydryas aurinia

• Fadet des laîches, Coenonympha oedippus

Les prospections ont lieu annuellement de mai à septembre.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est rendu nécessaire par l’impossibilité d’acquérir les
connaissances nécessaires à l’étude par d’autres méthodes d’inventaires non intrusives.

ARTICLE 3 : Description

Les modalités des opérations autorisées dans l'article 1 sont les suivantes :

Lorsque l’identification par des méthodes d’observation non intrusives ne suffit pas, l’inventaire des lépidoptères
est réalisé par une capture suivie d’un relâché immédiat des imagos. Leur capture est réalisée à l’aide d’un filet à
papillons. Les individus sont tous relâchés dès leur identification ou photographie pour identification ultérieure.

Les inventaires relatifs aux odonates peuvent entraîner la capture des adultes avec un filet à papillons lorsque
l’identification n’est pas possible autrement. Les individus sont par la suite soit identifiés sur place, soit pris en
photo pour identification ultérieure. Les captures s’effectuent au fur et à mesure des prospections, en privilégiant
les habitats les plus favorables (prairies humides, berges boisées, grandes herbes, eau courante et stagnante).
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Les individus sont relâchés sur place immédiatement après identification ou photographie. Les exuvies peuvent
être récoltées pour identification.

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée à compter de la signature du présent arrêté et jusqu’au 31 octobre 2024.

ARTICLE 5 : Bilans

Un  bilan  détaillé  des  opérations  est  établi  et  transmis  à  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les rapports,  articles scientifiques et ouvrages
éventuels produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

- la localisation la plus précise possible de l’observation (coordonnées GPS), au minimum digitalisée sur
un fond IGN au 1/25000e.

- la date (au jour) et l’heure des observations,

- l’auteur des observations,

-  le  nom  scientifique  et  français  de  l’espèce,  ainsi  que  son  identifiant  unique  selon  le  référentiel
taxonomique TAXREF en vigueur du Muséum National d'Histoire Naturelle,

- le stade de développement,

- le sexe de l’individu,

- les effectifs de l’espèce dans la station,

- tout autre champ descriptif de la station (autres espèces présentes, type de milieux...),

- d’éventuelles informations qualitatives complémentaires (paramètres météo, présence d’invasives, traces
de détérioration, comportement...).

Le rapport des opérations doit être transmis avant le 31 décembre 2024 à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-
durable.gouv.fr/).

ARTICLE 6 : Publications

Le bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’un
arrêté préfectoral, relatif aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre,  la présente dérogation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui  pourraient  être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Sanctions et contrôles

Les  agents  chargés  de  la  police  de  la  nature,  en  particulier  les  agents  de  la  DREAL  et  des services
départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, dans les conditions fixées par le code de l’environnement,
procéder à des contrôles inopinés, sur place et sur pièce. Ils peuvent demander communication de toute pièce
utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

La présente dérogation est présentée lors de toute réquisition des services de contrôle. 
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Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 171-1 et suivant du code de
l’environnement.

ARTICLE 9 : Voies et délais de recours

La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

-  soit,  directement,  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  territorialement  compétent
(https://www.conseil-etat.fr/qui-sommes-nous/tribunaux-et-cours/la-carte-des-juridictions-administratives) ou
via le site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du préfet du département concerné. Dans ce
cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue
du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la
décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 10 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de Gironde, le secrétaire général de la préfecture de la Charente-Maritime,
le secrétaire général de la Charente et la Directrice régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement de Nouvelle-Aquitaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,
qui est publié au Recueil des Actes Administratifs des préfectures de la Gironde, de la Charente-Maritime, de la
Charente, notifié au pétitionnaire et transmis pour information à :

– Monsieur le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la Gironde,

– Monsieur le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la Charente-
Maritime,

– Monsieur le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la Charente,

– Monsieur le Directeur régional de l'Office Français de la Biodiversité,

– Monsieur le directeur de FAUNA.

Bordeaux, le 6 juillet 2022

Pour la préfète et par délégation,
pour la directrice régionale et par subdélégation

Julien PELLETANGE
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces végétales et animales
protégées et de leurs habitats

Construction d’un lotissement, 28 chemin du Four à Chaux au lieu-dit « Bourdieu »
à Le Taillan-Médoc (33)

Réf. DBEC : n° 067/2022

La Préfète de la Gironde
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles  L.110-1, L. 163-1, L.171-1 et suivants, L.411-1,
L.411-2, L.415-1 à .415-6 et R.411-1 à R.411-14,

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 20 janvier 1982, modifié relatif aux espèces végétales protégées sur l'ensemble du
territoire,

VU l’arrêté du 8 mars 2002 relatif aux espèces végétales protégées en région Aquitaine complétant la liste 
nationale,

VU l’arrêté du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  les  listes  des  amphibiens  et  des  reptiles  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des mammifères protégés sur l’ensemble du territoire
et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  n°  33-2019-04-16-008 du 16 avril  2019 donnant  délégation de signature  à  Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 33-2022-03-02-00004 du 2 mars 2022 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine – Département de la Gironde,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par la Société Erilia le 9  
décembre 2021 et complétée les 9 et 25 mars 2022,

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimonial Naturel (CSRPN) en date du 13 juin 2022,

VU le mémoire en réponse à l’avis du CSRPN formalisé par Erilia en date du 27 juin 2022,

VU la consultation du public menée du 14 au 30 juin via le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine,

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/22
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CONSIDÉRANT que le projet de construction du lotissement, 28 chemin du Four à chaux au lieu-dit « Bourdieu »
à Le Taillan-Médoc est motivé par la régularisation réglementaire de l’offre locative en logements sociaux
de la commune et présente à ce titre une raison impérative d’intérêt public majeur, de nature sociale  ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  du  chemin  du  Four  à  Chaux  s’inscrit  dans  l’impératif  du  SCOT  de  l’aire
métropolitaine  de  Bordeaux,  qui  impose  de  contenir  l’urbanisation  dans  les  enveloppes  urbaines
comprenant des sites non bâtis de développement reconnus comme ne présentant pas d’enjeux de
sensibilité naturelle significatifs ;

CONSIDÉRANT que le projet s’inscrit dans une politique de l’habitat définie par le Projet d’Aménagement et de
Développement Durable (PADD) et  respecte les prescriptions de l’Orientation d’Aménagement et  de
Programmation (OAP) du PLU en vigueur ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution alternative satisfaisante au projet, au sens de l’article L.411-2
du code de l’environnement, ;

CONSIDÉRANT  que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d’espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait
des  mesures  d’évitement,  d’atténuation  et  de  compensation à  la  destruction,  l’altération  ou  à  la
dégradation  des stations d’espèces végétales,  des aires  de repos et  des sites de reproduction des
espèces animales concernées, ainsi qu’à la destruction ou à la perturbation intentionnelle de spécimens
de ces espèces ;

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

TITRE I – Objet de la Dérogation

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est la société Erilia – 72 bis rue Perrin Solliers – CS 80100 - 13291 Marseille
Cedex 6, dans le cadre du projet de lotissement du 28 Chemin du Four à Chaux au lieu-dit « Bourdieu » à Le
Taillan-Médoc (33).

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Dans le cadre du projet de lotissement 28 chemin du Four à Chaux à Le Taillan-Médoc, tel que présenté dans le dossier
de demande de dérogation, déposé le 9 décembre 2021 et complété les 9 et 25 mars 2022, le bénéficiaire est autorisé,
sous réserve des conditions énoncées aux articles suivants, à déroger aux interdictions de :

-  coupe,  arrachage,  cueillette et  enlèvement  des  espèces végétales  suivantes : Lotier  grêle  (Lotus
angustissimus) et Lotier velu (Lotus hispidus).

- destruction accidentelle, capture, déplacement et perturbation intentionnelle des spécimens des espèces
animales protégées suivantes :  Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus),  Lézard des murailles (Podarcis
muralis) ;

- destruction, l’altération, ou la dégradation des habitats d’espèces animales protégées suivantes : Écureuil
roux (Sciurus vulgaris),  Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus),  Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus),
Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii), Bergeronnette grise (Motacilla alba), Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla),
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Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla), Pic vert (Picus viridis), Rouge-gorge familier (Erithacus rubecula),
Rougequeue à front  blanc (Phoenicurus phoenicurus),  Sittelle torchepot (Sitta europea), Lézard des murailles
(Podarcis muralis).

Les impacts résiduels après mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction concernent la destruction
de :

- 35 pieds de Lotier grêle et 165 pieds de Lotier hispide sur 1 169,5 m² de stations denses et 4 528 m² de
stations plus diffuses,

- 23 chênes favorables à l’Écureuil roux,  et à la chasse et au transit de la Pipistrelle commune et de la
Pipistrelle de Kuhl,

- 1000 m² de boisements (lisières) favorables au Hérisson d’Europe,

- 0,21 ha de boisement rudéral et 23 chênes favorables à la Fauvette à tête noire, au Rougegorge familier,
au Grimpereau des jardins, à la Sittelle torchepot, à la Bergeronnette grise, au Pic vert et au Rougequeue
à front blanc,

- 200 m² d’habitat favorable au Lézard des murailles.

TITRE II – Prescriptions particulières

SECTION 1 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE CHANTIER

Durant  les phases de  chantier  et  d’exploitation,  le  bénéficiaire  est  tenu  de  mettre  en  œuvre les  mesures
d’évitement et de réduction d'impact et de compensation conformément au dossier de demande de dérogation,
déposé le 9 décembre 2021 et complété les 9 et 25 mars 2022, notamment les mesures suivantes qui les
précisent et les complètent.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que ces mesures soient communiquées aux entreprises
qui réalisent les travaux. Il s’assure, en outre, que ces mesures sont respectées.  Le bénéficiaire impose aux
entreprises réalisant les travaux d’appliquer les dispositions du présent arrêté. Ces mesures sont reprises dans
les dossiers de consultation des entreprises sous forme d’une notice de respect de l’environnement.

ARTICLE 3 : Durée de la phase chantier

Les travaux de construction et d’aménagement du lotissement peuvent se dérouler jusqu’au 30 juin 2027 au plus
tard.

Les services de la DREAL/SPN sont informés, dans les plus brefs délais, du démarrage des travaux.

ARTICLE 4 : Plan et planning du chantier

Le planning prévisionnel des opérations d’aménagement urbain est transmis aux services de la DREAL/SPN et
de l'OFB, dès réception du présent arrêté.

Ce planning précise notamment, les opérations suivantes :

- récolte des graines de lotiers pour la réalisation de la compensation,

- matérialisation de l’emprise du chantier et mise en défens des zones humides et des stations de lotiers
(369,5 m² de stations denses et 2 698 m² de stations diffuses, soit 35 % des stations) évitées par le projet
et les 97 arbres conservés, dont le chêne à grand Capricorne,
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- défrichement / libération des emprises,

- mise en place des aménagements temporaires (bases vie, accès, voies de desserte, zones de stockage,
de circulation et de stationnement, filtres à paille pour limiter les risques de pollution...),

- terrassements, construction des bâtiments et des parkings,

- l’aménagement des espaces verts communs,

- travaux de compensation,

- interventions de l'écologue pour :

- la validation du cahier des charges environnemental,

-  le suivi  du calendrier des travaux (récolte des graines de lotiers en fin d’été avant le début des
travaux, défrichement et débroussaillage),

- superviser la récolte des graines de Lotiers pour la compensation,

- respecter l’interdiction d’utilisation des phytosanitaires et produits polluants,

- contrôler la mise en place des dispositifs de lutte contre les pollutions et de gestion des eaux pluviales
et de chantier, l’absence de rejet direct dans le réseau de fossés,

- respecter les emprises chantiers  (limitation / adaptation des emprises travaux / zones d’accès / de
circulation des engins de chantier / installations de chantiers),

- baliser et mettre en défens les secteurs évités (stations de lotiers),

-  marquer et différencier les 29 arbres à abattre, des 97 arbres à conserver, dont le chêne à grand
Capricorne,

- baliser et gérer les espèces exotiques envahissantes en adaptant notamment les plans de circulation
des engins, les zones de stockage et de stationnement,

-  contrôler  la  bonne  mise  en  œuvre  des  protocoles  de  lutte  contre  les  espèces  exotiques
envahissantes,

-  contrôler  l’absence  de  colonisation  par  des  chiroptères  des  arbres  destinés  à  être  abattus
(préalablement  à  intervention)  et  visite  du  bâti  avant sa  démolition  afin  de  vérifier  l’absence  de
chiroptères anthropophiles (dérangement seul, éviter toute manipulation et transfert en centre de soin),

- contrôler et superviser la mise en œuvre des protocoles chiroptères prévus à la demande le cas
échéant,

- assurer le sauvetage d’individus d’espèces protégées de petite faune,

- suivre le déroulement et la remise en état du chantier,

- contrôler le dispositif d’éclairage du site,

- contrôler l’aménagement paysager du site (palette végétale et origine des plants et semences) et
préciser les mesures d’entretien des espaces verts (gestion écologique), des secteurs évités et des
mesures compensatoires, dont stations de lotiers,

- encadrer et suivre les travaux compensatoires,

- le contrôle de la bonne reprise des stations de Lotiers (compensations),

- adapter si nécessaire les mesures d’évitement, de réduction et de compensation.

La planification des opérations doit être conforme au calendrier défini dans le dossier de demande de dérogation
déposé le 9 décembre 2021 et complété les 9 et 25 mars 2022.

Les travaux  de  débroussaillage,  abattage  des  arbres,  dessouchage sont  effectués  au  cours  des  mois  de
septembre à février inclus, hors période de reproduction des espèces sensibles. 

Durant le défrichement, les grumes, les rémanents et les souches sont évacués, afin de ne pas créer de zones
refuges pour la petite faune et ainsi augmenter le risque de mortalité des individus.
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Les  travaux  de  terrassement  (voirie,  fossés…)  sont  engagés  rapidement  après  les  travaux  de  libération
d’emprise pour éviter que les milieux ne soient colonisés par des espèces pionnières patrimoniales.

Les opérations de défrichement sont précédées du passage de l’écologue pour le balisage et le marquage des
secteurs évités, des stations d'espèces invasives et le contrôle des arbres à chiroptères avant abattage.

Le planning est accompagné d'un plan masse et schémas actualisés de l'emprise travaux, localisant de façon
précise les différentes mesures décrites aux articles 5 à 12.

Les dates d'intervention ainsi que les comptes-rendus de l'écologue sont portés au journal de bord du chantier,
conformément à l’article 9 du présent arrêté.

Les services de la DREAL/SPN et de l'OFB sont en outre informés, dans les plus brefs délais, du démarrage des
travaux de défrichement.

Le compte-rendu de la phase d’abattage des 9 arbres matures précisant notamment la période, la méthodologie
suivie et les résultats (tels qu’indiqués dans le dossier de demande de dérogation) est transmis à la DREAL/SPN
à l’issue de l’opération et au plus tard au démarrage des travaux de construction des bâtiments.

ARTICLE 5 : Mesures d’évitement

Les  zones  à  défricher  sont  clairement  matérialisées  et  signalées  avant  le  démarrage  des  travaux  de
défrichement pour éviter toute coupe d’arbre en dehors des secteurs autorisés pour cette opération.

Ainsi, les 76,3 % des zones humides, 369,5 m² de stations denses et 2 698 m² de stations diffuses, soit 35 % des
stations de Lotier grêle et Lotier hispide, et 97 arbres sur 126, dont le chêne à grand Capricorne sont préservés
(voir figure 1).

Au sein de l’emprise travaux, les arbres à conserver, les zones humides et les stations de Lotiers à éviter sont
clairement matérialisés et mis en défens au moyen de dispositifs adaptés.

Les clôtures définitives de mise en défens des secteurs évités sont installées, au plus tard, à l’issue de la phase
de défrichement.

Les mises en défens, installées sous le contrôle de l’écologue chargé du suivi des travaux, sont conservées et
régulièrement contrôlées pendant toute la durée du chantier.

Aucun engin de travaux et aucun personnel de chantier n’est autorisé à pénétrer sur les secteurs concernés.

Les aménagements temporaires (accès et pistes, réseau d'assainissement, zones de stockage de matériels et
matériaux, stationnement d'engins, bases-vie...) sont en particulier positionnés en dehors des secteurs évités et
dans les secteurs prévus à la demande de dérogation, à l’intérieur de l’emprise projet.

Les délimitations précises de l'emprise des travaux, des secteurs évités, ainsi que le positionnement des arbres
conservés et des aménagements temporaires et définitifs sont reportés sur le plan du chantier, conformément à
l'article 4.

En outre, la matérialisation ainsi que la mise en défens des espaces évités et des arbres d’âge moyen conservés
sont précisées dans le journal de bord du chantier conformément à l’article 9 du présent arrêté.

Les secteurs évités sont exclus de toute urbanisation future.
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Figure 1 : localisation des secteurs évités (de haut en bas : zones humides évitées, stations de lotiers évitées,
arbres conservés)

ARTICLE 6 : Organisation particulière du chantier

6.1 Mise en place d’un cahier des charges environnemental et de suivi environnemental du chantier

Cette mesure vise à s’assurer du bon déroulement des travaux. Le cahier des charges environnemental contient
les attentes spécifiques du bénéficiaire en termes de management environnemental du chantier,  notamment
concernant la prise en compte des secteurs à enjeux écologiques, l'information des équipes de chantier,  la
gestion de la base vie, des ravitaillements et des stockages, la circulation, la maintenance et le stationnement
des engins, la gestion des pollutions, ainsi que les procédures et moyens d'interventions en cas de pollutions
accidentelles. Il prévoit,  en outre, le respect du calendrier de sensibilité des espèces pour les opérations de
défrichement, abattage d’arbres, démolition du bâti et réalisation des terrassements. Le site et les spécificités du
chantier font l’objet d’une présentation et d’une visite avec les entreprises.

L’ensemble des mesures, ci-après décrites, constitue le cahier des charges intégré au dossier de consultation
des entreprises adjudicataires. La mise en œuvre de ces mesures fait l’objet d’un engagement contractuel de
l’entreprise de travaux et de l’ensemble des sous-traitants amenés à intervenir dans le cadre du chantier. Une
charte de chantier à faible impact environnemental est imposée et doit être respectée par les entreprises de
travaux. Le non-respect de ce cahier des charges donnera lieu à l’application de pénalités pour les entreprises.

Un suivi environnemental du chantier est réalisé pendant toute la durée des travaux, selon les modalités définies
à l'article 13. Une réunion de sensibilisation est effectuée par l’écologue en charge du suivi de chantier au début
des  travaux  pour  rappeler  l’ensemble  des  consignes  aux  entreprises.  Ce  dernier  effectue  également  des
contrôles durant toute la durée des travaux.
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6.2 Adaptation du calendrier des travaux

Le chantier ne peut débuter qu’après :

-  collecte  des  graines  de  Lotier  grêle  et  Lotier  hispide  (en  août)  nécessaire  à  la  réalisation  des
compensations (in et ex situ) pour ces espèces,

- installation des barrières de mise en défens des secteurs sensibles.

Le  défrichement  et  le  dessouchage  du  boisement  rudéral,  l’abattage  des  arbres  dans  le  parc  arboré,  la
destruction de la maison d’habitation et les travaux de terrassement sont réalisés entre septembre et février
inclus, soit en dehors de la période de reproduction de la faune.

6.3 Récolte préalable de graines de Lotier grêle et hispide

La récolte des graines de lotiers  (« Récupération et transfert d’une partie du milieu naturel » CGDD 2018) est
effectuée avant le début des travaux (août), sur les prairies et pelouses sous emprise projet (totalité des graines
collectée en 2 ou 3 passages), ainsi que sur les stations évitées (seulement 25 % de la ressource en graines
récoltées), afin d’augmenter la diversité génétique et donc la pérennité du site de compensation.

Après récolte, les semences sont séchées, battues et triées avant stockage. Les lots de semences sont identifiés
par un numéro unique de suivi. Une partie des graines est dispersée sur les pelouses des espaces publics du
projet, dans le cadre des mesures compensatoires in situ.

Cette opération est conduite sous le contrôle de l'écologue chargé du suivi du chantier.

Le compte-rendu de cette mesure, précisant notamment l'ensemble des modalités spécifiques mises en œuvre,
est transmis à la DREAL/SPN, au plus tard au démarrage des travaux de construction des bâtiments.

6.4 Mise en défens des secteurs évités et adaptation des emprises du chantier

L’emprise travaux, les zones de stockages de matériel et des véhicules, l’emplacement des deux base vies, des
sites  de  stockage  des  terres  de  découverte,  des  déchets  sont  matérialisés  de  façon  claire  et  pérenne,
conformément aux principes présentés en figure 2.

Les zones humides et stations de lotiers évitées sont mises en défens par des dispositifs adaptés.

Les 29 arbres abattus font l’objet d’un marquage distinct des 97 autres arbres conservés, dont le chêne colonisé
par le grand Capricorne. Cette opération de marquage est réalisée par l’écologue chargé du suivi du chantier.

Avant l’abattage des 29 arbres, l’écologue vérifie qu’aucun individu de chiroptère n’est présent. Le cas échéant,
un protocole spécifique d’abattage est mis en œuvre.

Le compte-rendu de cette mesure, précisant notamment l'ensemble des modalités spécifiques mises en œuvre
(repérage  des  arbres,  modalités  de  contrôle,  d'abattage,  tels  qu’indiqués  dans  le  dossier  de  demande de
dérogation),  est  transmis  à  la  DREAL/SPN,  au  plus  tard  au  démarrage  des  travaux  de  construction  des
bâtiments.
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Figure 2 : Plan d’installation du chantier (cf page 150 du dossier de demande de dérogation)

6.5 Visite du bâti préalable à sa démolition

Une visite du bâti devant être démoli est effectuée par l’écologue conseil en charge du chantier, dans la semaine
précédant  le  début  de  sa  démolition  (septembre-octobre),  afin  de  vérifier  l’absence  d’espèce  protégée,
notamment celle de chiroptères anthropophiles (type pipistrelles).

En cas de présence d’individus et afin d’éviter toute manipulation directe, il est procédé au dérangement des
animaux en période propice, pour les obliger à quitter d’eux-mêmes les lieux.

Le compte-rendu de cette mesure, précisant notamment l'ensemble des modalités spécifiques et le protocole mis
en  œuvre  (nom de  l’écologue en  charge  de  l’opération,  présence/absence  d’individus,  espèces  présentes,
nombre  d’individus,  date  et  heure  de  découverte,  modalité  d’effarouchement  mise  en  œuvre,  modalité  de
fermeture des accès pour éviter tout retour, date de fin de l’opération), est transmis à la DREAL/SPN, au plus
tard au démarrage des travaux de construction des bâtiments.

6.6 Mise en œuvre de dispositifs préventifs de lutte contre les pollutions 

Les bases vie sont installées à distance des zones sensibles évitées.

La zone de travaux est aménagée de telle sorte de pouvoir éviter toute propagation de pollutions en cas de
déversements accidentels :  réalisation d’une plateforme étanche située à distance du réseau de fossés, des
boisements et des zones humides qui sert de site exclusif au stockage, lavage, entretien, à la réparation et au
ravitaillement des engins.  Les produits potentiellement polluants sont mis sur rétention étanche au niveau de
cette plateforme. Les produits usagés et les déchets sont récupérés, triés, regroupés, stockés temporairement
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sur  site,  puis  évacués  régulièrement  vers  des  filières  adaptées  et  agréées  de  recyclage,  valorisation,  de
stockage ou de destruction.

L’organisation du chantier matérialise les zones de stockage des déchets avant évacuation selon les normes en
vigueur. Le chantier est maintenu dans un état permanent de propreté.

Les eaux pluviales issues du ruissellement des surfaces imperméabilisées (voirie, toitures,…) sont collectées et
pré-traitées dans des dispositifs adaptés avant rejet dans le milieu naturel. Aucun produit chimique n’est utilisé
sur le site. Durant la phase chantier (terrassements, construction du bâti, aménagement de la voirie), les fossés
sont  temporairement  équipés  de  système  de  filtration  (filtre  à  paille)  répartis  de  manière  homogène  sur
l’ensemble de leur linéaire, de sorte de ralentir les écoulements et de faciliter la décantation des eaux chargées
avant infiltration ou rejet en période pluvieuse.

6.7 Limitation du risque de dispersion d'espèces exogènes

Toutes les mesures de prévention, éradication et confinement précoces sont prises pour éviter l'introduction et la
dispersion  d'espèces  envahissantes  sur  le  chantier  et  ses  abords,  notamment  concernant  l'entretien  et  la
circulation des véhicules de travaux, la formation du personnel, le repérage et le balisage des stations d'espèces
envahissantes, la gestion des déchets verts issus du dégagement des emprises travaux, l'apport de matériaux et
la remise en état du site.

L'utilisation d'herbicides, de matériaux calcaires non revêtus en surface ainsi que le mélange ou de transfert de
terres végétales entre les secteurs contaminés de façon avérée ou potentielle et les secteurs indemnes sont en
particulier interdits.

Concernant plus particulièrement la gestion des stations  d‘invasives (Robinier faux-acacia, Raisin d’Amérique,
Renouée du Japon…), le bénéficiaire s’engage à exporter tous les rémanents et toutes les repousses vers un
centre agréé lors des phases de défrichement et de dessouchage, et ensuite lors des suivis des espaces verts
reconstitués. Cette clause est inscrite dans les pièces du marché destiné à la sélection des entreprises, dans le
cadre de leur mission d’entretien des espaces verts. 

En  phase  exploitation,  l’entretien  des  espaces  verts  comprend  l’arrachage  manuel  des  espèces  exotiques
envahissantes, avec exportation vers un centre agréé. 

L’écologue chargé du suivi du chantier contrôle la bonne mise en œuvre de cette mesure.

Le compte-rendu de cette mesure, précisant notamment les modalités spécifiques adoptées en fonction des
espèces identifiées (balisage, formation des personnels de chantier, circulation des engins, gestion des déchets
verts,  gestion  et  stockage  des  terres  de  découvertes...)  est  transmis  à  la  DREAL/SPN,  au  plus  tard  au
démarrage des travaux de construction des bâtiments.

L'ensemble des mesures relatives à l'organisation particulière du chantier, objet de l'article 6, est porté au journal
de bord du chantier, conformément à l'article 9 du présent arrêté.

ARTICLE 7 : Déplacement / sauvetage d’individus d’espèces protégées

Si nécessaire, le bénéficiaire met en œuvre des opérations de sauvetage pour la petite faune présente au sein
de l’emprise travaux.

Ces déplacements d'individus d'espèces protégées sont effectués par l'écologue chargé du suivi du chantier.

Ces opérations font l’objet d’un compte-rendu transmis à la DREAL/SPN et précisant notamment les modalités
techniques mises en œuvre, la localisation précise des secteurs de transfert, la liste des espèces et le nombre
d’individus déplacés.
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Les déplacements d'individus d'espèces protégées sont portés au journal de bord du chantier conformément à
l'article 9 du présent arrêté.

ARTICLE 8 : Remise en état de l’emprise travaux

A l'issue  des  travaux,  les  aménagements  temporaires  (base  vie,  dépôts  provisoires...)  sont  supprimés,  les
déchets éliminés, le sol remis en état.

Les sols localement perturbés peuvent être décompactés superficiellement en fin de chantier, afin de favoriser la
recolonisation spontanée par les espèces végétales présentes, sous réserve du respect de l’article 6.7.

Lors de cette phase, toutes les mesures de prévention, éradication et confinement sont à nouveau mises en
œuvre pour éviter la réapparition et la dispersion des espèces invasives sur le site aménagé.

Cette remise en état comprend également les aménagements paysagers  et la mise en place d’un éclairage
adapté, favorable aux chiroptères.

8.1 Aménagement paysager

L'aménagement  paysager  (plantations,  revégétalisation)  du  site  est  réalisé,  conformément  aux  principes
présentés en figures 3 et 4, lors de la phase de remise en état.

Les plantations et semis sont réalisés au moyen d'espèces indigènes, d’origine locale (marque « Végétal local »
ou  marque  équivalente  -  cf.  référentiel  technique  pour  la  récolte/production)  et  adaptées  aux  conditions
stationnelles locales, selon les préconisations disponibles sur le site de l’Observatoire de la Biodiversité Végétale
(https://obv-na.fr/ressources#vegetalisation)  et  notamment  le  module  d’aide  au  choix  d’espèces  végétales
indigènes à implanter (https://obv-na.fr/vegetalisation/choix_especes).

L’utilisation d’espèces protégées, menacées ou de variétés horticoles est en particulier interdite.

La palette végétale utilisée doit  en outre  exclure  toute espèce reconnue pour son caractère invasif  et  être
adaptée aux espèces concernées par l’aménagement (hérisson, reptiles, chiroptères et avifaune notamment). 

Les modalités fines de cette mesure (liste des espèces, structuration des plantations, localisation des différents
aménagements  paysagers,  remplacement  des  plants...)  sont  précisées  par  l’écologue  chargé  du  suivi  des
travaux en fonction de l’objectif propre à chaque secteur (espaces verts ouverts, espaces arborés, lisière de bord
de route, lisières avec les  espaces évités, bords de zones humides...)  et transmises à la DREAL/SPN pour
validation préalable.
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Figure 3 : Localisation des aménagements paysagers prévus au projet
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Figure 4 : Localisation des espaces herbacés reconstitués en faveur des deux espèces de lotier

8.2 Limitation de la pollution lumineuse

Dans l’objectif de conforter la trame noire, une attention particulière est apportée aux modalités d'éclairage du
site afin de perturber le moins possible la faune locale, notamment les chiroptères.

Le type d’éclairage choisi est conforme aux dispositions de l’arrêté du 27 décembre 2018, relatif à la prévention,
à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses.

La durée d’éclairage extérieur est ainsi adaptée et restreinte. Les dispositifs basse consommation d’énergie sont
privilégiés et installés en dirigeant les faisceaux lumineux vers le sol.

Les modalités détaillées du dispositif retenu, après avis de l’écologue (choix des équipements, orientation de
l’éclairage,  temps  d’éclairage…),  sont  adressées  à  la  DREAL/SPN pour  information,  préalablement  à  son
installation.

L'ensemble des mesures relatives à la remise en état des emprises chantier, objet de l'article 8, est porté au
journal de bord du chantier, conformément à l'article 9 du présent arrêté.

ARTICLE 9 : Compte-rendu de l’état d’avancement du chantier

Le bénéficiaire est tenu d'établir et de transmettre à la DREAL/SPN, tous les mois ou à une fréquence régulière
adaptée à l'actualité du chantier, un journal de bord des travaux, précisant notamment le planning et le plan du
chantier,  les enjeux relatifs  aux espèces protégées,  l'enchaînement des phases et  opérations ainsi  que les
actions répondant aux prescriptions du présent arrêté (articles 3 à 8).

Ce document (journal de bord) indique, en outre, tout accident ou incident survenu sur le chantier et susceptible
de porter atteinte aux espèces protégées et/ou à leurs habitats.
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SECTION 2 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE D’EXPLOITATION

Durant  la phase d’exploitation,  le  bénéficiaire  est  tenu de mettre  en œuvre les  mesures d’évitement  et  de
réduction  d'impact  conformément  au  dossier  de  demande  de  dérogation,  déposé  le  9  décembre  2021  et
complété les 9 et 25 mars 2022, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

ARTICLE 10 : Entretien extensif des espaces verts et des secteurs évités

En phase d’exploitation du site, les dépendances vertes aménagées au sein du site du projet, conformément à
l’article 8.1 ainsi que les secteurs évités tels que définis à l’article 5 (cf. figure 1) font l'objet d'une gestion et d'un
entretien extensifs et différenciés.

Les  moyens  mécaniques  ou  thermiques  sont  systématiquement  privilégiés,  à  l'exclusion  de  tout  traitement
chimique. Les travaux d’entretien sont réalisés en dehors des périodes sensibles pour la faune.

L'apparition d'espèces exotiques envahissantes fait l'objet d'une surveillance spécifique et, le cas échéant, de
propositions de lutte.

Les  modalités  détaillées  de  gestion  et  d'entretien  de  ces  zones  font  l’objet  d’un  plan  de  gestion  détaillé
conformément à l’article 12 du présent arrêté.

L’entretien adapté est confié à un organisme qualifié, pendant toute la duré de l’exploitation.

SECTION 3 - MESURES COMPENSATOIRES

Le  bénéficiaire  est  tenu  de  mettre  en  œuvre les  mesures  de  compensation  conformément  au  dossier  de
demande de dérogation,  déposé le 9 décembre 2021 et complété les 9 et 25 mars 2022, notamment les mesures
suivantes qui les précisent et les complètent.

ARTICLE 11 : Sites de compensation et types de mesures

Les mesures de compensation en faveur des espèces protégées, notamment pour les lotiers, se décomposent
comme suit :

- une mesure in situ qui prévoit la création de parterres et espaces pelousaires (2 000 m²) sur les espaces
publics du projet par l’utilisation des terres végétales et de la banque de graines décapées au niveau des
stations  de  lotiers  impactées.  En  raison  d’un  stockage  des  terres  supérieur  à  la  durée  maximale
préconisée par le CBNSA (20 mois au lieu de 12 mois maximum), un ensemencement complémentaire
des espaces nouvellement créés est réalisé avec une partie du stock de graines collectées en amont des
travaux. La localisation des pelouses à lotiers reconstituées est matérialisée en figure 4,

- une mesure ex situ réalisée sur une parcelle prairiale communale, localisée au sud-ouest de la commune
du Taillan-Médoc au lieu-dit Bache du Thil, à 2,6 km du site projet (cf. figure 5).
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Figure 5 : Localisation du site de compensation ex-situ

Une partie de ce terrain (6 870 m²) fait l’objet d’une tonte avant ensemencement avec le stock restant de graines
récoltées avant travaux. Le site fait ensuite l’objet de fauches avec export, permettant d’aboutir à une pelouse
rase favorable aux lotiers (cf. figure 6). 

15/22

DREAL Nouvelle Aquitaine - 33-2022-07-20-00005 - Arrêté portant dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces végétales et animales
protégées et de leurs habitats
Construction d’un lotissement, 28 chemin du Four à Chaux au lieu-dit « Bourdieu »
à Le Taillan-Médoc (33)

122



Figure 6 : Localisation du réensemencement en faveur des Lotiers sur la parcelle

La plantation de 96 arbres à grand développement, de haies (855 ml sur 2 mètres de largeur), de charmilles et
de massifs arbustifs sur les espaces collectifs du lotissement complète les mesures de compensation en faveur
de  l’ensemble  des  espèces  concernées  (avifaune,  mammifères  et  reptiles).  Cette  compensation  in  situ
représente une surface de 1 700 m² (cf. figure 3).

Les modalités fines de ces mesures (localisation, nature, protocole, calendrier des interventions, suivi envisagé,
précisions sur les opérateurs de gestion et de suivi…) sont précisées par l’écologue chargé du suivi des travaux
et transmises à la DREAL/SPN pour validation préalable au plus tard 6 mois après notification du présent arrêté.

L’ensemble des secteurs de compensation est exclu de tout projet d’aménagement ou d’urbanisation.

ARTICLE 12 : Dispositions générales de gestion conservatoire

Après travaux d’aménagement et/ou travaux compensatoires, l’ensemble des secteurs visés aux articles 5, 8 et
11 fait l’objet d’une gestion et d’un entretien conservatoire pendant une durée minimum de 30 ans, à compter de
leur aménagement et/ou restauration et de la mise en œuvre du plan de gestion.

En  outre,  conformément  au  I.  de  l’article  L.163-1  du  code  de l’environnement,  les  dispositions  de gestion
conservatoire restent effectives pendant toute la durée des atteintes à la biodiversité.

Pour l’ensemble des secteurs de compensation, les services de la DREAL/SPN, ainsi que le comité de suivi
défini à l’article 15, sont informés des modalités de sécurisation foncière de la compensation et des modalités
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d’organisation de la compensation,  notamment concernant l’opérateur de compensation, chargé d'assurer la
mise en œuvre des mesures, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté.

Sur la base des orientations définies dans le dossier de demande de dérogation, déposé le 9 décembre 2021 et
complété les 9 et 25 mars 2022 et des exigences écologiques propres à chaque espèce (ou groupe d’espèces)
impactée, l’ensemble des modalités de restauration, de renaturation, de gestion conservatoire et d'entretien des
différents secteurs est précisé sous forme d'un plan de gestion détaillé, établi par un écologue et transmis à la
DREAL/SPN pour validation préalable, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté.

Ce document de gestion doit notamment indiquer, en fonction de l’état des lieux précis de chaque secteur et de
l’objectif  recherché,  la  ou  les  espèces  visées,  le  gain  écologique  attendu,  le  calendrier  des  interventions
envisagées,  les  zones  à  traiter,  les  techniques  retenues  pour  la  restauration/renaturation/modification  des
pratiques actuelles et l’entretien des milieux ainsi que les modalités de suivi (objectifs, indicateurs, protocoles,
sites témoins, forme des rendus…).

Les modalités de surveillance et d’intervention sur les espèces invasives sont, le cas échéant, précisées.

Les travaux compensatoires doivent débuter au plus tard en 2023. Les services de la DREAL/SPN et de l'OFB
sont en outre informés, dans les plus brefs délais, du démarrage de ces travaux. 

Un suivi et un encadrement du chantier de compensation est assuré par un écologue pendant toute la durée de
ces travaux, selon les modalités définies à l’article 13.

Les travaux compensatoires font, dès leur achèvement, l’objet d’un compte-rendu de chantier qui est transmis à
la DREAL/SPN.

Par la suite,  les opérations de gestion conservatoire et d’entretien (calendrier d’intervention, matériel  utilisé,
modalités…) sont consignées dans un cahier d’entretien propre à chacun des secteurs visés.

Pendant les cinq premières années, en cas d’évolution négative des populations des espèces protégées et de
leurs  habitats,  des adaptations doivent  être  apportées aux mesures  d’entretien et  de gestion conservatoire
précisées au plan de gestion en fonction des résultats du suivi défini à l’article 14.

A l’issue du 1er bilan à 5 ans de l’ensemble des mesures, tel que défini à l’article 14, un nouveau plan de gestion
est établi et transmis à la DREAL/SPN pour validation. Le plan de gestion est décliné par périodes de 5 ans
jusqu’en 2053.

Le bénéficiaire du présent arrêté est tenu de fournir aux services compétents de l’État, aux formats en vigueur,
toutes les informations nécessaires,  à la bonne tenue de l’outil  national de géolocalisation des mesures de
compensation des atteintes à la biodiversité (GéoMCE).

Ces  informations  sont  transmises  par  mail  à  l’adresse  suivante  :  geomce.dreal-
na@developpementdurable.gouv.fr

Les données de géolocalisation des mesures sont fournies régulièrement par le bénéficiaire jusqu’à la mise en
œuvre complète des mesures compensatoires selon le cadre ci-dessus, soit au fur et à mesure de leur mise en
œuvre, soit a minima annuellement.

À cette fin, le plan de gestion est accompagné d’une cartographie (périmètres, habitats, gestion) établie sous
Système d’Information Géographique. La première transmission intervient au plus tard le 31/12/2023.

17/22

DREAL Nouvelle Aquitaine - 33-2022-07-20-00005 - Arrêté portant dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces végétales et animales
protégées et de leurs habitats
Construction d’un lotissement, 28 chemin du Four à Chaux au lieu-dit « Bourdieu »
à Le Taillan-Médoc (33)

124



SECTION 4 - MESURES D’ACCOMPAGNEMENT

Le bénéficiaire  est  tenu de mettre  en œuvre les mesures  d'accompagnement conformément au dossier  de
demande de dérogation, déposé le 9 décembre 2021 et complété les 9 et 25 mars 2022, notamment les mesures
suivantes qui les précisent et les complètent.

ARTICLE 13 : Suivi environnemental des chantiers

Un suivi environnemental de chantier est mis en œuvre durant l’ensemble des phases de travaux (aménagement
du projet et travaux compensatoires), afin que soient assurées les opérations suivantes :

- suivi de la bonne exécution des prescriptions du présent arrêté, en phase de préparation de chantier,
de travaux, de remise en état et de compensation,

- suivi de la réalisation et de la transmission des documents d'exécution,

- respect du calendrier de sensibilité des espèces,

- récolte préalable des graines de Lotiers avant démarrage des travaux,

- matérialisation de l’emprise du chantier et mise en défens des secteurs préservés,  dont les corridors
biologiques pour la faune,

- balisage des plantes exotiques envahissantes afin d’adapter en conséquence les plans de circulation
des engins, les zones de stockage et de stationnement,

- sauvetage d’individus d’espèces protégées de petite faune,

- marquage spécifique des arbres à abattre,

- contrôle préalable de présence de chiroptères avant abattage des arbres et destruction du bâti, 

- suivi du déroulement et de la remise en état du chantier,

-  contrôle du respect des consignes consistant à limiter les risques de pollutions, y compris le respect
d’utilisation de filières de recyclage et de stockage agréées,

- contrôle du dispositif d’éclairage du site,

- contrôle de l’aménagement paysager du site et adaptation des mesures d’entretien des espaces verts
et des secteurs évités,

- encadrement et suivi des travaux compensatoires,

- contrôle de la bonne reprise des stations de Lotiers (compensations),

-  définition  et  adaptation  des  mesures  d’évitement,  de  réduction,  de  compensation  et
d’accompagnement, 

- formation du personnel technique…

Le bénéficiaire impose aux entreprises réalisant les travaux d'appliquer les dispositions du présent arrêté. Ces
mesures sont reprises dans les dossiers de consultation des entreprises sous forme d’une notice de respect de
l’environnement.

ARTICLE 14 : Suivis écologiques, analyse et bilans

Le bénéficiaire est tenu de mettre en place un suivi écologique sur le site du projet, les secteurs évités ainsi que
sur  les  secteurs  de  compensation  afin  de  pouvoir  apprécier,  avec  précision,  sur  une  période  de  30  ans,
l'efficience de l'ensemble des mesures (évitement, réduction et compensation – mesures 4 à 12) mises en œuvre
sur les espèces concernées par le projet.
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Les suivis des habitats naturels, des espèces animales dont les espèces cibles de cette dérogation et de leurs
habitats sont instaurés dès 2022 pour les secteurs d’évitement et de compensation (état zéro) et dès l’année
suivant la fin des travaux et la remise en état sur le site du projet (année n).

Ils sont réalisés de façon annuelle pendant les 5 premières années, puis tous les 5 ans les vingt-cinq dernières
années.

Le bénéficiaire prend toutes les mesures pour garantir que les obligations en matière de suivi écologique et de
gestion conservatoire sont bien transférées aux futurs propriétaires (engagement de l’opérateur pour la gestion et
l'entretien des terrains et équipements communs).

Ces suivis sont complétés par une surveillance des espèces invasives.

Les modalités de suivi (objectifs, indicateurs, protocoles, forme des rendus) sont détaillées dans le cadre du plan
de gestion, défini à l’article 12 du présent arrêté.

Le compte-rendu détaillé des opérations de suivi, comprenant notamment les données naturalistes récoltées,
l’analyse et le bilan des données de suivi sont transmis à la DREAL/SPN, à l’issue de chaque campagne de suivi
(au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi).

L’analyse  des  données  de  suivi  des  4  premières  années  suivant  l’aménagement  du  site,  permet,  en  cas
d’évolution négative ou d’absence  d’évolution des  populations  des  espèces protégées et  de leurs  habitats,
d’adapter ou modifier les mesures définies aux articles 8, 10, 11 et 12, voire de proposer des mesures de
compensation complémentaires.

A l’issue du bilan des mesures à 5 ans, un nouveau document de gestion pour l’ensemble des secteurs de
compensation est établi et transmis à la DREAL/SPN pour validation.

Dans l’hypothèse où les analyses  menées dans le  cadre  de ce  bilan à  5 ans concluent à  l’inefficacité  de
certaines mesures de compensation, des sites de compensation alternatifs ou complémentaires sont proposés
sans délai à la DREAL/SPN.

Le bénéficiaire  est  tenu de verser,  sur  l’espace  de  dépôt  https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/,  les
données brutes (*) de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion du suivi des
impacts et des mesures compensatoires. Celles-ci sont fournies aux mêmes échéances que les suivis afférents,
et le récépissé de dépôt est transmis sans délai à la DREAL/SPN.

(*) On entend par données brutes de biodiversité les données d'observation de taxons, d'habitats d'espèces ou
d'habitats naturels, recueillies par observation directe, par bibliographie ou par acquisition auprès d'organismes
détenant des données existantes.
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TITRE     III   – DISPOSITIONS   GÉNÉRALES  

ARTICLE 15 : Comité de suivi

Le bénéficiaire s’engage à mettre en place, dès le début du chantier,  un comité de suivi de l’ensemble des
mesures énoncées aux articles 3 à 14, conditionnant la présente dérogation.

Il réunit  a minima la DREAL (Service Patrimoine Naturel), la DDTM,  la société Erilia, l’écologue en charge du
suivi du chantier et/ou du suivi écologique, l’opérateur de compensation et l’OFB.

A l’initiative du bénéficiaire, le comité se réunit au moins une fois par an pendant les 5 premières années (à
compter de 2022) puis tous les 5 ans jusqu’en 2053.

ARTICLE 16 : Documents et informations à transmettre

Le bénéficiaire est tenu de transmettre à la DREAL/SPN les documents suivants :

- le planning prévisionnel et le plan masse actualisé (art. 4), dès réception de l’arrêté,

- la date de démarrage des travaux de défrichement (art. 4),

- le compte-rendu de l’opération de récolte des graines de Lotiers (art. 6.3),

- mise en défens des secteurs évités et adaptation des emprises du chantier, au plus tard au démarrage
des travaux de construction des bâtiments (art. 6.4),

- le compte-rendu de visite du bâti préalable à sa démolition, au plus tard au démarrage des travaux de
construction des bâtiments (art. 6.5),

- le compte-rendu des mesures de limitation du risque de dispersion des espèces envahissantes, au plus
tard au démarrage des travaux de construction des bâtiments (art. 6.7),

- le compte-rendu des opérations de sauvetage, à l'issue de ces opérations (art. 7),

-  les modalités précises de la remise en état du site (aménagements paysagers,  éclairage du site),
préalablement à ces opérations (art. 8),

- le journal de bord du chantier, tous les mois ou à une fréquence régulière adaptée à l'actualité du
chantier, à compter du démarrage des travaux (art. 9),

- les modalités de sécurisation foncière de la compensation dans un délai de 6 mois à compter de la
notification du présent arrêté (art. 12),

- les modalités d’organisation de la compensation et le plan de gestion des secteurs de compensation,
des espaces verts et des secteurs évités, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent
arrêté (art. 12),

- la date de démarrage des travaux compensatoires (art. 12),

- le compte-rendu des travaux compensatoires, à l'issue de ces travaux (art. 12),

- les données de géolocalisation des mesures de compensation, au fur et à mesure de leur mise en
œuvre ou a minima annuellement, à compter de 2022 (art. 12),

- le compte-rendu détaillé des opérations de suivi et le bilan de l'ensemble des mesures mises en œuvre
en faveur des espèces protégées, au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi (art. 14),

- le récépissé de versement, sur l’espace de dépôt  https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/, des
données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion du
suivi  des impacts et des mesures compensatoires, au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi
(art. 14).
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ARTICLE 17 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

ARTICLE 18 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet du département, à la DREAL/SPN les
accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente
dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Ces accidents ou incidents sont portés au journal de bord pendant la phase chantier conformément à l'article 9
puis dans les bilans prévus à l'article 14. En cas de nécessité, les suivis prévus aux articles 13 et 14 peuvent
apprécier les effets de ces accidents ou incidents sur les espèces protégées ou leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le bénéficiaire prend ou fait prendre toutes dispositions
nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 19 : Sanctions et contrôles

Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le cadre des
travaux,  les agents chargés de la police  de la nature  ont libre  accès aux installations,  travaux ou activités
autorisés par la présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la
bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL et les services départementaux de l'Office Français de la Biodiversité (OFB) peuvent, à tout moment,
pendant et après les travaux,  procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et  cartographiques.  Le
bénéficiaire  permet  aux  agents  chargés  du  contrôle  de  procéder  à  toutes  les  mesures  de  vérification  et
expériences utiles pour constater l'exécution des présentes prescriptions.

ARTICLE 20 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par courrier) ou
via le site télé-recours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de la Préfète de la Gironde. Dans ce cas,
la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue
du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable – peut faire l’objet, avec
la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARTICLE 21 : Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Gironde  et  la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Gironde et
notifié au bénéficiaire, et dont une copie est transmise pour information à :

- Monsieur le Directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde (SEN),

- Monsieur le Directeur régional de l’Office Français de la Biodiversité,

- Monsieur le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Gironde,

- Madame la directrice du Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique.

Poitiers, le 20 juillet 2022

Pour la préfète de la Gironde et par
délégation, 

pour la directrice régionale et par
subdélégation
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DRFIP Nouvelle-Aquitaine et Gironde

33-2022-07-21-00002

Arrêté relatif à la fermeture exceptionnelle au public
de la trésorerie d'Audenge
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